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REGLEMENT INTERIEUR de la Société Française d’Orthopédie Pédiatrique 

(SO. F. O. P.) complétant ses Statuts
Mis à jour après l'assemblée générale du 9 novembre 2005
INTRODUCTION

Ce règlement intérieur complète les statuts de la Société de juillet 2005. Il précise les règles de fonctionnement et les missions de celle-ci. Ce règlement intérieur peut être modifié à tout moment par le Bureau (cf. article 13 des statuts).

I – FONCTIONNEMENT DE LA SOCIETE

A – BUREAU (Conseil d’Administration)

1 – Composition (cf. Article 8)
Il est composé de 10 personnes :

 8 sont des membres titulaires (dont 6 ont une fonction précise) ;

 2 autres sont des membres associés. 

Tous sont  élus pour 4 ans avec possible renouvellement une fois. Il appartient au Secrétaire Général de surveiller les dates de fin de mandat des différents membres du bureau pour susciter des candidatures lorsque c’est le moment et organiser des élections en Assemblée Générale.

NB La composition du bureau fin 2005 (ci dessous) est différente : l’ancien bureau, reconduit, est constitué de 11 membres. Au fil des renouvellements le bureau prendra sa configuration théorique exacte, avec  un effectif réduit.

- Président

R. KOHLER (2005 - 2006)

- 1er Vice Président
 G. BOLLINI
- 2ème Vice Président
 JF MALLET

- Ancien Président
GF PENNECOT 

- Secrétaire Général
J. COTTALORDA (2004-2008)

- Trésorier

P. LASCOMBES (2003-2008)

M. PEETERS (2004 - 2008) titulaire

C. ROMANA (2003 - 2007) titulaire

A.HAMEL (2004 - 2008) associé

J. LECHEVALLIER (2002 - 2006) titulaire - finit en 2006, ne sera pas remplacé

J. GRIFFET (2002-2006) titulaire - finit en 2006, sera remplacé par un membre associé

2 – Election des membres du bureau
· Les postes devenus vacants (quand un membre termine son mandat) sont renouvelés par un vote en Assemblée Générale. L’ordre du jour de celle-ci doit mentionner le nombre de postes à pourvoir. Les candidatures seront adressées au Secrétaire Général une semaine avant l’Assemblée Générale pour permettre d’établir les Bulletins de vote. Le poste de trésorier est choisi par le bureau au sein de ses membres.

· Le Secrétaire général est élu par l’Assemblée Générale, sur proposition du bureau, pour une durée de 4 ans (non rééligible comme tel). Il est choisi : 

· soit parmi les membres titulaires de la Société

· soit parmi les membres du bureau, susceptibles d’effectuer un deuxième mandat

Dans les 2 cas, le choix de ce secrétaire, entériné par l’Assemblée, lui permet d’exercer au sein du bureau la fonction de « secrétaire adjoint » pendant l’année précédant le changement. S’il n’est pas déjà membre du bureau, il y participe alors au titre de membre invité. 

· Le poste de futur 2ème Vice Président (donc appelé à devenir Président) est proposé par le Bureau et doit être ratifié par l’Assemblée Générale à la majorité des 2/3. Jean-Michel Clavert a été choisi pour devenir 2nd vice président en novembre 2006.
3 – Secrétaire Général

Il assiste le Président et assure la coordination des tâches au sein du Bureau. Toute demande ou information relative à la vie de la Société doit lui être formulée directement +++
- Il est dépositaire des archives de la Société.

- Il reçoit tous les courriers (et en particulier les dossiers de candidature pour la Commission d’admission), ainsi que les thèses candidates au Prix de thèse annuel.

- Il tient à jour l’annuaire des membres de la Société (disponible sur le site Internet) en concertation étroite avec la commission d’admission. 

- Il notifie par un courrier individuel l’admission d’un membre au sein de la Société ou sa radiation.

- Il envoie les convocations aux membres du bureau (et aux invités éventuels) 3 semaines avant les réunions. Ces convocations comportent l’ordre du jour, fixé avec le Président.

- Il établit, avec le Président et le Bureau, l’ordre du jour des Assemblées Générales et l’envoie à tous les membres de la Société, 3 semaines avant celle-ci précisant, si c’est le cas, le nombre de postes à pourvoir (bureau, diverses commissions) pour susciter des candidatures.

- Il établit les comptes rendus des réunions (du Bureau et des Assemblées Générales).

- Il envoie les « appels à Communication » pour la Journée du congrès de la Société (qui se tient à Paris en Novembre).

- Il est membre de droit (avec le Président) du Conseil National de la Chirurgie de l'Enfant (CNCE), où il représente la SOFOP.

4 - Trésorier

Il assure la gestion financière de la société. Au terme de son mandat de 4 ans il peut être réélu comme tel. Il détient la signature du compte bancaire de la Société ; il gère les dépenses et les recettes de la Société, élabore son budget.

· les recettes : (cf. articles 6 et 14)

· la cotisation est appelée en début d’année. Seuls les membres honoraires en sont exemptés. Le montant est fixé par le Bureau et approuvé en Assemblée Générale. Tout membre qui n’aura pas payé sa cotisation 3 années de suite (malgré des lettres de rappel) sera exclu de la Société (après avis donné par  la Commission d’Admission).

·  des dons et des subventions diverses (laboratoires, bénéfices de séminaires, etc.)

· les dépenses : 

· le remboursement des frais de fonctionnement du Bureau (sur justificatifs)  ainsi que les « frais de représentation » du Président,

· participation, au titre d’avance, au budget des Séminaires,

· financement du Prix de thèse,

· participation à la gestion du site Internet, 

· frais  administratifs (assurance, secrétariat, etc.),

· bourse de voyage d’étude, éventuellement.

· Le Trésorier présente chaque année le bilan d’exercice comptable soumis pour approbation devant l’Assemblée Générale. Il est annexé au compte rendu. 

5 – Président

Le Président est un membre titulaire de la Société, choisi 3 ans à l’avance par le Bureau ; son nom est proposé en Assemblée Générale pour être approuvé par un vote. Le Président  ne devra pas avoir plus de 60 ans lors de son mandat ; il n’est pas forcément un universitaire.

Avant sa présidence effective il participe aux réunions de Bureau pendant 1 an comme 2ème Vice Président, puis comme 1er Vice Président et enfin Président en titre. A l’issue de sa présidence, il siège encore 1 an comme « Ancien Président ». 

Cette façon de procéder assure une lisibilité « présidentielle» de 4 noms, facilitant la continuité des actions du Bureau. Ceci permet en outre au Président d’avoir une solide information sur le fonctionnement du bureau, les contacts et les actions développées pendant les 2 années précédant son mandat.

Pendant la durée de son mandat, il est membre de droit (comme le secrétaire général) du Conseil National de la Chirurgie de l'Enfant (CNCE) ou il représente la SOFOP.

6 – Membres invités

Avec l’accord du Président, le Bureau peut s’entourer de membres de la Société, invités en raison de leur activité dans une instance, ou pour aborder un sujet particulier.

Le secrétaire, selon l’ordre du jour du bureau, précisera dans la convocation quels membres sont conviés à la réunion comme « invités » du Président. Par exemple :

· Le Président de la Commission d’Admission (invité au moins une fois par an) présente les travaux de celle ci : liste des nouveaux membres à élire, les titularisations et les éventuelles radiations. Le Bureau ratifie ses propositions avant de les soumettre en Assemblée Générale.

· Le Président  de la Commission Internet (Webmaster).

· Le rédacteur de la « Gazette de la SOFOP». 

· Un membre pédiatre du Collège d’Orthopédie, si aucun membre du bureau n’en fait déjà partie. 

· Un membre pédiatre du Bureau de la SOFCOT, si aucun membre du bureau de la SOFOP n’en fait déjà partie. 

· Un membre du bureau de l’EPOS si aucun membre du bureau de la SOFOP n’en fait déjà partie. 

· Tout membre de la Société désirant exposer un sujet précis jugé digne d’intérêt par le Bureau, qui pourra ainsi l’écouter (par exemple l’organisateur d’un Séminaire, pour présenter son projet scientifique et logistique).

· Le futur remplaçant du secrétaire général, au titre de « secrétaire adjoint » un an avant sa prise de fonction, (lorsque celui-ci n’est pas déjà un membre du bureau).

· Pourra aussi être pris comme invité occasionnel un membre du collège de chirurgie orthopédique adulte ou tout autre personne (membre de la haute autorité de santé, etc.). 
7 – Rôle du Bureau (cf. article 9)

· Le Bureau se réunit plusieurs fois par an, selon un calendrier établi par le Président (idéalement 6 mois au moins à l’avance) : 

Deux réunions se tiennent à l’occasion du Séminaire de printemps et du congrès de la SOFCOT  en Novembre.

Les autres réunions (souvent en janvier - mai - septembre) se tiennent à Paris (Hôpital Necker, Service du Professeur C. GLORION, de 9h30 à 16h30). 

· Le Bureau prend acte des propositions de la Commission d’Admission et les ratifie avant l’Assemblée Générale. 

· Il fait des propositions de noms pour les postes de 2ème vice-Président (donc futur Président) et de secrétaire général, qui doivent être ratifiées en Assemblée Générale.

· Il répond aux questions du Trésorier et est attentif à ses recommandations sur les finances de la Société.

· Il coordonne les diverses manifestations scientifiques (Séminaires, Congrès, réunions conjointes) et établit un calendrier prospectif, attentif à celui des manifestations d’autres Sociétés amies (SFCP,GES, EPOS, POSNA, etc.).

· Il prononce l’attribution du Prix de thèse.

· Il répartit en son sein des tâches plus spécifiques (participation à des Commissions, Comités Editoriaux, etc.).

B – COMMISSIONS (cf. article 10)

Le Bureau s’entoure de Commissions constituées de membres de la Société (qui peuvent être membres du Bureau ès-qualité, ou extérieurs à celui-ci, élus en AG). Chaque commission a son propre mode de fonctionnement et de renouvellement. 

3 commissions existent : Admission, Internet, Formation continue et coopération. Les membres des différentes commissions sont élus pour une durée de 4 ans et ce sont les membres qui élisent leur président de commission.
1 – Commission d’Admission

Cette commission exerce son rôle de façon indépendante, mais son Président rend compte de son activité au bureau de la Société. 

Attributions

La commission d’admission a pour rôle de recueillir et d’analyser les dossiers de candidature des membres (associés, titulaires, correspondants et d’honneur). Elle décide de manière collégiale si le candidat est admis ou ajourné pour la catégorie postulée. Elle est habilitée à demander des informations complémentaires au candidat si le dossier de celui-ci est incomplet.

La commission peut être saisie par le bureau de la Société pour vérifier si tous les membres inscrits continuent de remplir les critères pour faire partie de la Société, en matière d’assiduité, de règlement de la cotisation annuelle ou d’orientation professionnelle (la radiation d’un membre peut être proposée au bureau).

Le président de la commission d’admission ne siège pas au bureau de la Société (pour assurer l’indépendance de son fonctionnement)  mais il sera invité au bureau au moins une fois par an pour rendre compte des travaux de la commission. 

Fonctionnement

La commission se réunit deux fois par an, au début du séminaire d’enseignement de Mars et à l’occasion de la journée des spécialités de la SOFCOT en Novembre (il est souhaitable que la commission se réunisse avant l’assemblée générale pour pouvoir proposer au vote l’admission définitive des nouveaux membres). L’un des membres assure le secrétariat des réunions et la distribution des dossiers de candidature (qu’il reçoit du secrétaire général).

Elle fait des propositions d’admission (ou titularisation) au bureau qui doit les ratifier. Les nominations sont proclamées pendant l’assemblée générale de Novembre et les candidats sont informés individuellement  par courrier rédigé par le secrétaire de la Société ; à ce courrier  sont  joints les statuts et le règlement intérieur de la Société.

Composition, renouvellement

La commission est composée de sept membres titulaires de la Société (représentant les inter-régions). Les membres sont élus lors de l’assemblée générale de la société, pour une durée de 4 ans, rééligibles une fois. Ce renouvellement est effectué par moitié tous les 2 ans. La commission choisit parmi ses membres son Président et son secrétaire ; leurs noms doivent être  approuvés par le bureau de la Société.

Composition actuelle : C. Karger (Président), J.P. Damsin (secrétaire), C. Bonnard, L.M. Collet, B. Dohin, N. Khouri, J. Langlais. 

Dossiers de candidature

O Les dossiers de candidature doivent parvenir au Secrétaire Général de la Société, au moins un mois avant la réunion de la Commission  d’admission c’est à dire début février et début octobre.

O Pour devenir Membre associé (ou correspondant) : 

- Deux lettres de parrainage par un membre titulaire de la Société (venant de 2 services différents). 

- Une lettre de demande d’adhésion et de motivation (avec une photo).

- Un C.V. avec bref exposé des travaux scientifiques et précisant le type d’activité professionnelle. 

O Pour une demande de titularisation

-
Etre membre associé depuis 4 ans au moins.

-
Faire la demande (pas de titularisation systématique) et préciser la situation professionnelle (part pédiatrique de l’activité).

2 – Commission Internet 

Cette commission exerce son rôle en relation directe avec le bureau de la Société auquel elle rend compte de son activité soit par son Président (lors des réunions du bureau auxquelles il sera invité au moins une fois par an) soit par son secrétaire qui est un membre du bureau.

Attributions

La commission Internet a pour rôle d’aider la gestion interne de la Société et de favoriser les échanges et la communication professionnelle entre la Société et ses membres, et entre la Société et les différentes personnes et structures extérieures à la Société (sociétés amies, enseignants et enseignés, familles, patients, entreprises).

Fonctionnement 

Le Président de la commission Internet (Webmaster) est responsable du bon flux des informations entre ses différents membres, le bureau de la société et la société prestataire technique.

Il reçoit du bureau les informations nécessaires en vue de la mise à jour régulière du site.

La commission Internet se réunit physiquement 2 fois par an, pendant le Séminaire et avant la journée des spécialités de la SOFCOT en novembre mais communique régulièrement pour valider le contenu des informations reçues et décider de leur mise en ligne. La mise à jour du site est trimestrielle.

Composition, recrutement, renouvellement 
La commission se compose de 7 membres :

 un Président (Webmaster), 6 conseillers membres de la Société. 

Le président de la commission est choisi parmi ses membres et assure la fonction de webmaster à condition qu'il ait les connaissances techniques requises (le webmaster et le conseiller juridique peuvent être recruté en dehors des membres de la Société).

Les membres de la commission sont volontaires et s’engagent à effectuer leur fonction pour au moins 4 ans. Les membres sont renouvelés par moitié tous les 2 ans. Ils sont rééligibles une fois.

La composition de la commission est communiquée par son président au secrétaire de la Société pour être approuvée par le bureau.

Composition  (novembre 2005)

E. Viehweger (présidente,  Webmaster), A. Hamel (secrétaire), G. Bollini, S. Bourelle, R. Kohler, J. Lechevallier,J. Sales de Gauzy.

site internet de la SO.F.O.P. (www.sofop.org)

La commission Internet à travers son webmaster travaille en relation directe avec l’entreprise prestataire technique choisie par le bureau de la Société ; les conditions financières et la durée de la collaboration sont déterminées sur devis, établi sans influence, intervention directe ou responsabilité des membres de la commission internet.

Les membres de la commission Internet reçoivent de l’entreprise prestataire le soutien technique nécessaire pour la création et la mise à jour régulière du site internet. Le secrétaire général et le trésorier seront informés de tout avenant envisagé

Les rubriques thématiques principales et sous-rubriques de premier degré du site Internet sont proposées par les membres du bureau et ne peuvent être modifiées que par l’entreprise prestataire. Ce sont :

	Rubrique principale
	Sous-rubriques premier degré

	Page d’accueil
	Actualités - Contacts

	SOFOP
	Bureau- Commissions

	
	Statuts - Livre Blanc - Règlement intérieur - CNCE

	
	Annuaire des Membres

	Evènements / Congrès / Séminaires
	Annonces-inscriptions

	
	Comptes rendus

	Cours et Guidelines
	Universitaire (2ème et 3ème cycles)

	
	Prix de thèse de la société

	
	Guidelines

	Informations Médecins
	Gazette

	
	Histoire

	
	Formation Continue

	
	Informations réglementaires et professionnelles

	
	Nomenclatures

	Informations Patients
	Enfants/ Adolescents

	
	Parents

	Liens
	Sociétés internationales

	
	Sociétés de spécialité


Responsabilité des informations publiées

Les informations publiées sur le site Internet sont sous la responsabilité du bureau de la Société. La responsabilité concernant des informations accessibles via le site Internet de la Société par des liens Internet directs contenus dans des sites sont détachables de la responsabilité de la société (informations publicitaires en particulier). Ce règlement de responsabilité est spécifiquement fixé et accessible publiquement par le site Internet au sein du « DISCLAIMER » du site. Les informations mises en ligne font l'objet d'un "filtrage" par la commission qui décide dans quelles rubriques elles doivent être mises. La commission décide aussi si les informations sont accessibles aux seuls professionnels ou à tout public. Le bureau sera sollicité en cas de difficultés d'appréciation.

Fonctionnement et mise à jour

La régularité des mises à jour du site Internet est sous la responsabilité du (de la) président(e) de la commission. Le site Internet est tenu régulièrement à jour par le webmaster du site qui reçoit à cet effet le logiciel et la technologie nécessaire à cet effet par la société prestataire technique et d’autre part par la Société elle même.

Les mises à jour du site sont effectuées de façon régulière, à un rythme trimestriel.
Les documents à publier sur le site sont mis à la disposition du Webmaster, sous forme informatique, ne nécessitant pas de traitement informatique notable du document avant la publication (format lisible couramment : word, power point, excel, access, pdf ; pour les affiches d’annonce de réunion, des images, des fichiers d’images courants : jpeg, tif, etc. doivent être utilisés).

Des documents papiers devront être transformés en format informatique avant soumission au webmaster par le service ou la (les) personnes proposant le document.

3 – Commission « Formation continue et coopération»

Attribution

Conformément à l’objet de la Société (Article 2) cette commission aura en charge le volet « Formation continue », en particulier pour les diverses actions d’enseignement organisées sous son égide (Séminaires, Congrès de Novembre, etc…voir II).Cette commission travaillera en étroite concertation avec les collèges de chirurgie infantile et de chirurgie orthopédique, dont la mission est toutefois plus orientée sur la formation initiale (2ème et  3ème cycles). Elle aura également un rôle de coordination des actions de coopération auprès des pays en voie de développement.

Rôles 


° Le groupe "Formation continue" : 

1 - donne son avis sur les thèmes des séminaires (et les organisateurs) choisis par le bureau; veiller au respect des procédures réglementaires de ces séances d’enseignement pour l’attribution de « points formation » au titre de la FMC ; obtenir un numéro d’agrément si nécessaire pour une action relevant de ce registre.

2 - de même pour la journée du congrès en novembre (communications),

3 - assure le lien entre la Société et toute action de formation continue (livres, actions de santé publique, etc.),

4 - réfléchit à nos procédures de formation et à l’évaluation des compétences professionnelles,

5 - participe à l’évaluation des pratiques professionnelles (EPP).

Composition en novembre 2005 : G. Bollini, J.P. Cahuzac, J. Caton, B. Dohin, R. Kohler, Y. Matillon (conseiller). 

° Le groupe "Formation médicale à l’étranger " :
Conformément à l’objet de la Société (Article 2) ce groupe aura en charge un rôle de coordination des actions de coopération auprès des pays en voie de développement.

La vocation de la SOFOP n’est pas de devenir une ONG supplémentaire ou de se substituer aux structures déjà en place. Les objectifs de ce groupe sont :

1 - De répertorier l’ensemble des actions effectuées par ses membres dans les pays en voie de développement.

2 - D’établir une liste de cours dont chaque membre pourrait s’inspirer.

Ces cours pourraient être mis en ligne sur le site.

3 - Prendre des contacts avec les différents organismes (ONG, ministères, Universités) en vue de proposer une aide à :



L’organisation de missions.



L’accueil d’étudiants.

L’organisation pédagogique. Par exemple proposer un enseignement continu sur 3 ou 4 ans pour certaines missions comme l’Hôpital Afghan ou la Birmanie.

Composition en novembre 2005 : J Sales de Gauzy (président), Y. Desgrippes, C. Garin, J. Griffet, J.L. Jouve, K. Mazda. 

C – ASSEMBLEE GENERALE 

O L’Assemblée Générale ordinaire (cf. article 11) est réunie une fois par an, en général à l’occasion du congrès de la Société (située pendant le Congrès de la SOFCOT à Paris en Novembre).

Tous les membres sont convoqués par le Secrétaire Général 3 semaines avant l’Assemblée. Cette convocation, à laquelle est annexée le programme scientifique de la journée et un formulaire de « pouvoir », précise :

· l’ordre du Jour de l’Assemblée Générale, 

· les postes à pourvoir (bureau, commissions) au terme des différents mandats ; leur remplacement se fait par élection en Assemblée Générale (sur les candidatures adressées préalablement au Secrétaire).

Votes – Pouvoirs : peuvent y participer les membres associés, titulaires, d’honneur de la Société à l’exception des membres correspondants (article 11).

Un membre peut se faire remplacer par un « pouvoir », remis au secrétaire général. Un membre présent à l’AG ne peut détenir plus de 2 pouvoirs.
Cette Assemblée Générale fait l’objet d’un compte rendu établi par le Secrétaire Général et diffusé à tous les membres.

O Une Assemblée Générale Extraordinaire peut être convoquée (cf. Article 12 des statuts).

D – PRIX DE THESE 

Chaque année, la Société peut attribuer un Prix de thèse récompensant une thèse clinique ou de recherche d’un montant déterminé chaque année au sein du bureau sur proposition du trésorier. 

Les candidatures à ce Prix doivent être adressées au Secrétaire Général (deux thèses + une lettre du responsable du travail) avant le 31 décembre de l’année où la thèse a été soutenue. Les thèses seront analysées et jugées par un Comité Editorial (voir III 4). 

Ce Prix de thèse sera remis au lauréat pendant le Séminaire d’Enseignement du mois de Mars de l’année suivante et à cette occasion il fera une brève présentation de sa thèse ; un résumé de celle-ci sera également publié dans la Revue de Chirurgie Orthopédique. 

II – ACTIVITES SCIENTIFIQUES DE LA SOCIETE

La Société, au travers de son bureau, coordonne l’organisation de diverses manifestations et fait la promotion de celles-ci auprès de tous ses membres pour qu’ils y assistent et apportent leur contribution scientifique. 

1 – Séminaires  d’enseignement

O Un Séminaire d’Enseignement Médical se tient classiquement en Mars. Il est destiné aux orthopédistes pédiatres « en formation » et également aux orthopédistes adultes désirant se perfectionner dans ce domaine.

Les villes, les thèmes et les noms des organisateurs sont fixés 3 ans à l’avance par le bureau de la Société. Il constitue (avec la journée du congrès) une manifestation relevant de la formation continue (Brest 2006, Marseille 2007).

Une monographie est publiée au moment du Séminaire.

Le budget du Séminaire (assuré par les organisateurs) est couvert par les frais d’inscription et les revenus des stands des laboratoires. Une avance peut être consentie aux organisateurs par la Société, avance qui doit être restituée à l’issue du Séminaire si celui-ci  a généré des bénéfices.

O Un Séminaire paramédical est organisé en Janvier par des membres de la Société et par des membres paramédicaux (avec un Comité d’organisation comparable au précédent). Là encore, villes, thèmes et organisateurs sont fixés 3 ans à l’avance (Strasbourg 2006, Paris 2007).

O Un Séminaire de recherche est organisé tous les 2 ans, traditionnellement par les équipes de Toulouse, de Montpellier ou de Marseille. Il peut être accolé à un autre Séminaire (EPOS par exemple) et siéger dans une autre ville.

2 - Le Congrès  de la Société 

Il se tient pendant la semaine du Congrès de la SOFCOT (lors de la journée des spécialités) dans les locaux de ce congrès (Palais des Congrès - Paris). Cette journée comporte des Communications libres, des Tables rondes, des Conférences, etc. Un thème particulier peut être donné à cette journée. Cette journée est prise en compte au titre de la FMC

Un appel à communications est envoyé par le Secrétaire Général aux membres de la Société en Juin et le bureau sélectionne les travaux proposés en Septembre.

3 – Réunions conjointes (« combined meetings »)

Des réunions conjointes peuvent être organisées avec des Sociétés  amies  (Sociétés d’Orthopédie Pédiatrique étrangères (exemple : Liban 2006) ou des Sociétés  nationales concernées par  l’enfant  (exemple : congrès de Lyon 2006).
III – LIENS AVEC D’AUTRES SOCIETES - CONVENTIONS DIVERSES

1 - S.F.C.P.

Cette Société qui regroupe les chirurgiens pédiatres (viscéraux et urologues) est  par essence la « Société sœur » de notre Société (constituée d’orthopédistes pédiatres).

Nos deux sociétés se rejoignent dans des structures communes (dont le C.N.U. et le Collège Universitaire) et peuvent s’unir pour organiser, seules ou avec d’autres Sociétés, des manifestations centrées sur la chirurgie de l’enfant (cf . section III.4).

2 - SO. F. C. O. T.

Cette Société a établi une Convention avec la SO. F. O. P, (jointe en annexe 1) de type « Société Mère » envers  « Société Fille »). Elle donne des droits et des devoirs de partenariat, complémentaire et respectueux. A ce titre, la SO. F. O. P. dispose d’une salle pour elle dans le Palais des Congrès lors de la Journée des Spécialités.

NB : Une demi journée de communications libres d’orthopédie pédiatrique est organisée  au sein du congrès de la SO. F. C. O. T. (et ne fait pas double emploi avec la Journée de la Société SOFOP).

3 - E. P. O. S. (société européenne)

Les membres titulaires de la Société Française d’Orthopédie Pédiatrique peuvent demander à devenir  membres de cette société européenne (dossier de candidature) et participer à son congrès.

Un membre du bureau de l’E. P. O. S. peut être invité au Bureau de la Société (si elle n’est pas déjà représentée en son sein).

4 - Autres Sociétés

La Société souhaite tisser des liens privilégiés avec d’autres « Sociétés sœurs », en particulier en chirurgie (en plus de la SFCP), anesthésie ou imagerie de l’enfant.

Elle participera activement au Conseil National de la Chirurgie de l’Enfant (CNCE) (cf. annexe 2) ainsi qu’à toute manifestation générale, scientifique ou professionnelle sur le thème de l’enfant.

5 - Revue de Chirurgie Orthopédique (R. C. O.)

La Revue de Chirurgie Orthopédique offre à compter de 2005 à notre Société des pages spécifiques (indépendamment des « Mémoires originaux » soumis classiquement au comité de lecture de la revue). Une charte fixe les règles établies par la RCO (cf. annexe 3).

Un Comité Editorial  de la SOFOP (constitué par R. Kohler, D. Moulies, S. Guillard, J. Lechevallier et B. de Billy) est l’interlocuteur du rédacteur de la Revue. Il assure la mise en forme des travaux jugés intéressants (résumés de congrès, mises au point ou « controverses », tribunes, des « quoi de neuf », conférences, analyses de livres, etc.). Les sujets proposés pour ces pages pédiatriques dans la R. C. O. doivent avoir un intérêt manifeste pour les orthopédistes adultes, lecteurs majoritaires de la Revue.

Ce Comité éditorial assure également la lecture des thèses concourant au Prix de thèse de la Société et en fait la sélection (Voir I D) ; il analyse la thèse lauréate pour la Revue.

5 - Gazette 

La Gazette de la SO. F. O. P. (ex Gazette du G. E. O. P. - rédacteur en chef : C. Morin) a son propre Comité de Rédaction. Les travaux proposés  respectivement à la R. C. O. et à la Gazette ne doivent pas faire double emploi et ces 2 supports n’ont pas la même cible.

6 - Cahiers d'enseignement de la SOFCOT

Le Comité de Rédaction des Cahiers d’Enseignement (J. Duparc) a un rédacteur adjoint pour l’orthopédie pédiatrique (R. Kohler, assisté d’un comité de lecture : J.M. Clavert, R. Seringe, B. Dohin , A. Kaelin, J.P. Metaizeau, P. Mary, C. Glorion) qui propose chaque année des sujets de Conférences d’Enseignement en Orthopédie Pédiatrique, avalisées par le Bureau de la SO. F. C. O. T. Ces sujets font l’objet d’une sélection par les membres du congrès (vote électronique) dans le cadre de la Formation Médicale Continue. Quatre conférences pédiatriques (une de traumatologie et trois d’orthopédie) sont présentées chaque année et publiées au sein du livre des « Conférences d’Enseignement » édité par Elsevier lors du congrès.
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